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Texte de la question

M. David Guerin appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt
sur la prise en compte du bien-être animal dans la commercialisation des produits alimentaires d'origine animale. La
loi relative à la transparence de l'information sur les produits agricoles et alimentaires a été promulguée le 10 juin
2020. Elle rend obligatoire l'information des consommateurs sur la provenance des produits qu'ils consomment.
Mais la question du bien-être animal et notamment des conditions d'élevage, mais aussi d'abattage, restent
secondaires. Pourtant, les différents ministres de l'agriculture qui se sont succédé, ont toujours assuré que la
question du bien-être animal était primordiale. Aussi, il lui demande si elle entend étudier la mise en place
d'indicateurs sur l'ensemble des produits alimentaires afin que les consommateurs puissent être informés quant au
bien être de l'animal d'élevage qu'ils choisissent, que ce soit des produits bruts ou des produits transformés.
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